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Préambule 
 
Conformément à la décision du Président directeur-général de l’Inserm relative aux unités de 
recherche et autres formations de l’Inserm, il convient de mettre en place un règlement intérieur 
au sein de l’unité mixte de recherche (UMR) 976, ci-après dénommé l’Unité. 
 
Le présent règlement intérieur détermine les modalités de fonctionnement de l’Unité implantée 
au sein de l’Hôpital Saint-Louis – 1, avenue Claude Vellefaux – 75475 Paris cedex 10. Elle est 
composée de plusieurs équipes de recherches et d’un Secrétariat général. 
 
Le règlement intérieur a pour objet de définir l’organisation générale et les règles de gouvernance 
de l’Unité ainsi que les règles générales relatives au temps de travail, à la réglementation en 
matière de santé et de sécurité au travail et à la gestion des moyens de l’Unité pour la durée du 
mandat en cours. 
 
Le présent règlement intérieur a été soumis à l’avis du Comité de direction réuni le 14 décembre 
2020 ainsi qu’aux représentants des établissements de tutelle de l’Unité. 
  
Toute modification sera soumise à l’avis du Comité de direction et devra faire l’objet le cas 
échéant d’un avenant ou d’un nouveau règlement intérieur. 
 
Il s’applique à l’ensemble du personnel affecté à l’Unité, y compris les agents non titulaires et les 
stagiaires. 
 
Toute évolution de la règlementation applicable dans les établissements de tutelle de l’Unité 
s’applique de fait à l’Unité, même si le présent règlement intérieur n’en fait pas état. 
 

1. Organisation de l’Unité  

1.1. Direction de l’Unité 

L’Unité est dirigée par un directeur nommé conjointement par les instances compétentes 
des établissements de tutelle. La durée de son mandat est mentionnée dans sa décision de 
nomination. 
Les responsabilités du Directeur d’unité sont définies dans la décision relative aux unités de 
recherche et autres formations de l’Inserm. 
 

Le Directeur d’unité 

Il est le représentant de l’Unité et est chargé de l’application des lois et règlements en 
vigueur ainsi que des instructions émanant des établissements de tutelle. Ses 
responsabilités s’étendent à la totalité des aspects de la vie de l’Unité (scientifiques, 
techniques et administratifs). Il reçoit les délégations nécessaires à l’exercice de ses 
responsabilités. 
Depuis le 1er janvier 2019, Armand BENSUSSAN est le directeur. Il sera remplacé par Vassili 
SOUMELIS au 1er janvier 2021. 
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Le Secrétaire général 

Il est le responsable de la gestion administrative de l’Unité et participe à son développement 
et à sa promotion, en lien avec le Directeur d’unité et le Comité de direction. 
Il assure, à ce titre, le pilotage du Secrétariat général de l’Unité et veille, vis-à-vis des 
établissements de tutelle, à la mise en œuvre d’une bonne gestion administrative, 
budgétaire et financière, et supervise l’ensemble des activités liées aux ressources 
humaines. 
Il coordonne les opérations de communication et assure la gestion des supports développés 
à cet effet. 
 

Le Comité de direction 

Il est constitué du Directeur d’unité, des Responsables d’équipes, des éventuels co-
responsables d’équipes et du Secrétariat général de l’Unité. Il se réunit une (1) fois par mois. 
Il prend des décisions ordinaires concernant la gestion des affaires de la vie courante de 
l’Unité ainsi que des décisions extraordinaires comme par exemple l'achat de gros matériel, 
l'accueil de nouvelles équipes ou la redistribution des espaces. Il est régi par le principe du 
consensus. Toutefois, dans l’impossibilité de trouver un consensus les décisions sont prises 
après un vote à la majorité des deux tiers (2/3). 
 

1.2. Equipes de recherche 

L’Unité est constituée des équipes suivantes : 

 L’équipe 1 « Onco-dermatologie et thérapies » est dirigée par Anne MARIE-
CARDINE ; 

 L’équipe 2 « Immunité cutanée et inflammation » est dirigée par Jean-David 
BOUAZIZ ; 

 L’équipe 3 « Endothélium, inflammation et allo-réactivité » est co-dirigée par Nuala 
MOONEY et Denis GLOTZ ; 

 L’équipe 4 « Réponses immunes chez l'hôte immuno-compromis : tolérance vs 
GVHD » est co-dirigée par Sophie CAILLAT-ZUCMAN et Gérard SOCIE ; 

 L’équipe 5 « Différenciation lymphocytaire et désordres lymphoïdes » est dirigée par 
Jean-Christophe BORIES ; 

 L’équipe 6 « Physiopathologie des cancers du sein » est dirigée par Jacqueline 
LEHMANN-CHE ; 

 L’équipe 7 « Biotechnologies des cellules souches » est dirigée par Jérôme 
LARGHERO ; 

 L’équipe 8 « Physique du cytosquelette et morphogénèse » est dirigée par Manuel 
THERY ; 

 L’équipe 9 « Immunologie systémique humaine et réseaux inflammatoires » est 
dirigée par Vassili SOUMELIS ; 

 L’équipe 10 « HLA-G et autres checkpoints en oncologie et transplantation » est co-
dirigée par Nathalie ROUAS-FREISS, Edgardo CAROSELLA et François 
DESGRANCHAMPS. 

 
Chaque équipe possède son indépendance sur le plan scientifique.  
 
Les équipes sont labellisées par le ou les établissements de tutelle de l’Unité sur la base de 
l’évaluation de leur(s) projet(s) scientifique(s). Le Conseil de laboratoire (défini au point 1.4.) 
est consulté sur les adjonctions et suppressions d’équipes survenant au cours de la durée 
de vie de l’unité. 
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L’équipe est placée sous la responsabilité scientifique d’un Responsable d’équipe, qui en 
définit l’organisation interne en accord avec l’ensemble des membres la composant, dans 
le respect des règles communes définies dans le présent règlement intérieur. 
En cas de vacance partielle ou totale de la direction d’une équipe, le Directeur d’unité 
garantit la continuité des activités de l’équipe jusqu’au terme du contrat d’établissement, en 
lui laissant la possibilité de générer un financement contractuel suffisant. 
 
L’équipe est évaluée, conformément à la règlementation en vigueur, sur la base de la qualité 
de son activité et de la pertinence de son projet scientifique. Elle est intégralement 
responsable de la justification de son activité et de la présentation de ses résultats. 
Les rapports d’évaluation sont transmis, pour information, aux membres du Conseil de 
laboratoire. 
 

1.3. Assemblée générale des personnels 

L’Assemblée générale des personnels comprend tous les personnels de l’Unité, titulaires et 
contractuels. Elle est réunie une (1) fois par an par le Directeur d’unité. 
 
Les convocations sont adressées par écrit (courrier ou courriel) au moins quinze (15) jours 
avant la date prévue. 
 
L’ordre du jour est établi par le Directeur d’unité et le Secrétaire général. 

 

1.4. Conseil de laboratoire 

1.4.1. Composition  

Conformément à la décision du Président-directeur général relative aux unités de 
recherche et autres formations de l’Inserm en vigueur, est mis en place un Conseil de 
laboratoire au sein l’UMR 976. Ce conseil est une instance consultative.  
 
Il est composé de 26 membres, pour moitié des membres de droit et pour l’autre par des 
membres élus, comme suit :  
 13 membres de droit :  

 Le Directeur de l’unité ; 
 Les 10 Responsables d’équipe ; 
 Le Secrétaire général ; 
 1 représentant des assistants de prévention ;  

 13 membres élus :  
 Collège 1 – Chercheurs : 5 sièges ; 
 Collège 2 – ITA et BIATSS : 5 sièges ; 
 Collège 3 – Post-doctorants et doctorants : 3 sièges. 

 
La durée du mandat des membres du Conseil de laboratoire est celle de la durée de 
l’unité, telle que précisée dans sa décision de création ou de renouvellement, hormis pour 
les représentants du collège des post-doctorants et doctorants qui sont élus pour 2 ans.  
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La composition de chaque collège est définie de la manière suivante :  

 Collège 1 – Chercheurs : 
Tout chercheur et enseignant chercheur statutaire pouvant justifier au moment de 
l’élection d’un contrat de plus de 12 mois, peut être candidat aux élections au Conseil de 
laboratoire.  
 Collège 2 – ITA et BIATSS : 

Tout personnel technique statutaire ou contractuel pouvant justifier au moment de 
l’élection d’un contrat de plus de 12 mois peut être candidat aux élections au Conseil de 
laboratoire.  
 
 Collège 3 – Post-doctorants et doctorants : 

Tout post-doctorant pouvant justifier au moment de l’élection d’un contrat de plus de 12 
mois peut être candidat aux élections au Conseil de laboratoire. 
Tout étudiant en thèse, à partir de la deuxième année de thèse, et pouvant justifier au 
moment de l’élection d’un contrat de plus de 12 mois peut être candidat aux élections au 
Conseil de laboratoire.  
 
L’élection se déroule sur candidature nominale et par collège électoral unique trans-
équipe.  

 

1.4.2. Modalités des élections  

Les élections sont organisées, à l’initiative du Directeur d’unité, dans un délai maximal 
de trois (3) mois à compter de la date de création ou de renouvellement de l’unité.  
 
Le Directeur d’unité informe les personnels de la tenue des élections au moins un (1) 
mois à l’avance, au moyen d’un avis affiché dans les locaux de l’unité et d’un envoi par 
courrier électronique. Cet avis fait office d’appel à candidatures et précise la date limite 
de dépôt des candidatures.  
 
Les élections ont lieu un jour ouvré et pendant les horaires de travail. Les suffrages sont 
recueillis dans une urne prévue à cet effet. Des procurations peuvent être données à un 
membre du même collège, sans limite de nombre.  
 
Les élections se déroulent par collège électoral. Dans chaque collège, la liste des 
candidats ainsi que le nombre de siège à pourvoir est détaillée sur le bulletin de vote. 
Chaque électeur sélectionne deux (2) candidats dans son collège lors d’un scrutin de 
liste à un tour. 
  
Les candidatures sont déposées au plus tard quinze (15) jours avant la date des élections 
et affichées dix (10) jours avant les élections. 
 
Sont déclarés élus par collège les candidats ayant emporté le plus grand nombre de voix 
dans la limite des postes à pourvoir et des règles de représentation des équipes définies 
plus haut. 
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Sont déclarés suppléants par collège les candidats suivants dans la limite des postes à 
pourvoir et des règles de représentation des équipes définies plus haut. Il est souhaitable 
d’avoir autant de suppléants que d’élus dans chaque collège. 
En cas d’égalité des voix, un tirage au sort est réalisé par le Directeur d’unité parmi les 
candidats ayant le même nombre de voix.  
 
La démission d’un titulaire élu au Conseil de laboratoire entraine son remplacement par 
un suppléant élu. 
Si un siège du Conseil de laboratoire se révèle vacant (ni titulaire, ni suppléant), une 
élection partielle est organisée dans le collège concerné.  
Lorsque l’ensemble des sièges n’a pu être pourvu, un tirage au sort désigne, parmi les 
personnels éligibles, autant de membres que de sièges à pourvoir.  
 
Les résultats sont proclamés par le Directeur d’unité par courriel aux personnels de l’unité 
et affichés dans les locaux l’unité.  

 

1.4.3. Attributions  

L’avis du Conseil de laboratoire est obligatoirement requis dans les matières suivantes :  

 La rédaction des rapports d'activité de l’unité ;  
 La politique scientifique et budgétaire et la répartition des moyens ;  
 Les décisions d’achat d’équipements communs ; 
 La composition et l’organisation interne de l’unité ;  
 Les propositions de recrutement des personnels permanents et non permanents ;  
 Le départ de personnels permanents ; 
 Les propositions de titularisation des fonctionnaires nouvellement recrutés, au 

terme de leur période de stage ;  
 L’évolution de l’unité au terme de sa durée de vie ;  
 Les projets de regroupement avec d’autres formations de recherche ;  
 Les choix en matière de valorisation, d'information ou de formation ;  
 Les propositions en matière de formation continue ; 
 Les questions relatives aux conditions de travail, à la santé et à la sécurité au travail ;  
 L’application des règles de déontologie et d’intégrité et des règles collectives de 

discipline ;  
 Le remplacement ou le renouvellement du Directeur d’unité au cours de la durée 

de vie de l’unité.  
 
Le Conseil de laboratoire peut, en outre, être consulté sur toute autre question.  
 

1.4.4. Fonctionnement  

Le Conseil de laboratoire est présidé par le Directeur d’unité ou, le cas échéant, par le(s) 
Directeur(s) adjoint(s).  
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Le Conseil de laboratoire doit pouvoir se réunir en tant que de besoin et au moins une 
(1) fois par an pendant les heures de service, sur convocation de son président, soit à 
son initiative, soit à la demande de la majorité des membres du Conseil. 
 

Les modalités de convocation  
Les convocations sont adressées aux membres du Conseil de laboratoire de l’unité par 
écrit (courrier ou courriel) au moins quinze (15) jours avant la date prévue de la réunion, 
accompagnées de l’ordre du jour de la séance et des documents y afférents. Le président 
s’assure de la bonne réception de ces documents. 
 

L’établissement de l’ordre du jour  
Le président arrête l’ordre du jour de chaque réunion. Sont adjointes à l’ordre du jour 
toutes questions relevant des attributions du Conseil de laboratoire dont l’examen est 
demandé par écrit au président par 10% au moins des membres du Conseil. 
 

Le quorum  
Le Conseil de laboratoire se réunit valablement si la moitié au moins de ses membres 
sont présents ou représentés. En cas d’absence ou d’empêchement ponctuel, un 
membre du Conseil peut se faire représenter :  
 Par un suppléant de son collège, qui pourra siéger avec voix délibérative ;  
 Par un autre membre du Conseil appartenant au même collège, sous réserve de 

l’établissement d’un pouvoir écrit – nul ne pouvant être porteur de plus de deux (2) 
pouvoirs.  

Le président à son initiative, ou sur demande de l’un des membres du Conseil de 
laboratoire adressée au président du Conseil au moins huit (8) jours avant la tenue de la 
réunion, peut convoquer des experts, parmi ou en dehors des personnels de l’unité, afin 
qu'ils soient entendus sur un point inscrit à l'ordre du jour. Les experts ont voix 
consultative et ne sont pas comptabilisés dans le quorum. 
 

Les modalités de vote  
Les avis du Conseil de laboratoire sont acquis à la majorité de ses membres présents ou 
représentés. Chacun des membres dispose d’une voix de même valeur. 
En cas de partage égal des voix, celle du président est prépondérant. 
 

L’établissement et la validation des comptes rendus  
Les réunions du Conseil de laboratoire doivent faire l’objet de comptes rendus. Ils sont 
rédigés dans un délai de quinze (15) jours à compter de la tenue de la séance, par le 
président ou toute autre personne qu’il aura désignée à cet effet. 
Le compte-rendu doit être validé par les membres du Conseil de laboratoire. Pour cela, 
il est transmis, pour avis, aux membres qui disposent d’un délai de quinze (15) jours pour 
formuler leurs observations à compter de la date de réception du projet. En l’absence de 
réponse au terme de ce délai, leur accord sur les termes du compte rendu sera réputé 
acquis. 
Le compte rendu est définitivement adopté dans un délai de cinq (5) semaines à compter 
de la date de la séance.  
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Les modalités selon lesquelles les comptes rendus sont portés à la connaissance 
des personnels 
Les comptes rendus des réunions sont affichés dans les locaux de l’unité et adressés au 
personnel par courrier électronique. 
Sont également portés à la connaissance des personnels, le cas échéant, les points de 
vue divergents qui pourraient subsister sur les termes du compte rendu au-delà du délai 
prévu pour approbation. 
 

2. Conditions de travail des personnels 

2.1. Obligations générales des personnels 

Tous les personnels inscrits au profil de l’Unité sont tenus de faire à une courtoisie 
réciproque et au respect mutuel. 
Ils doivent faire preuve de neutralité et s’abstenir d’exprimer leurs opinions politiques et 
religieuses dans l’exercice de leurs fonctions. Conformément à la Charte de la laïcité dans 
les services publics, faisant l’objet de l’annexe 1 au présent règlement, chaque personne 
doit respecter le principe de non-discrimination. 
 
Ils sont également tenus à un devoir de discrétion professionnelle pour tous les faits, 
informations et documents dont ils ont connaissance dans le cadre de leur activité. 
Un engagement spécifique de confidentialité est signé par les personnels lorsque cette 
obligation n’est pas prévue dans leur statut ou dans leur contrat de travail. 
 
Le Directeur d’unité est responsable de l’application des règles collectives de discipline. 
 

2.2. Temps de travail 

2.2.1. Durée et horaires du travail 

La durée annuelle de travail effectif est fixée à 1 607 heures, conformément à l’article 
L3123-1 du code du travail. Cette durée tient compte des 7 heures de travail dues au titre 
de la journée de solidarité. 
Le travail effectif est le temps pendant lequel l’agent est à la disposition de son employeur 
et doit se conformer à ses directives sans pouvoir vaquer à des occupations personnelles. 
Sont exclus du temps de travail effectif le temps de trajet entre le domicile et le lieu de 
travail ainsi que la pause méridienne. 
 
Les modalités de mise en œuvre de la durée de travail dans l’Unité sont fonction de 
l’établissement de rattachement des agents. 
Celles pour les personnels de l’Inserm sont définies en annexe 2 et celles pour les 
personnels de l’Université de Paris en annexe 3.  
Pour les personnels employés par d’autres établissements, ils devront se rapprocher de 
leur employeur. 
 

2.2.2. Congés 

Les personnels inscrits au profil de l’Unité bénéficient de congés annuels et, le cas 
échéant, de jours de congé au titre de l’aménagement et de la réduction du temps de 
travail (ARTT), dans les conditions prévues par les textes qui leur sont applicables. 
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Le Directeur d’unité peut, chaque année, par voie de note de service et après avis du 
Conseil de laboratoire, décider de jours et/ou de périodes de fermeture qui sont imputés 
sur les droits à congés annuels et jours ARTT. 
 
Les demandes de congé sont formulées, dans un délai raisonnable, auprès du 
Responsable d’équipe selon le moyen mis à disposition par l’employeur. Le Responsable 
d’équipe y donne suite en considération des besoins du service. 
 
L’absence du service, au titre des congés annuels et des jours ARTT, ne peut excéder 
31 jours consécutifs. La durée du congé est calculée du premier au dernier jour sans 
déduction des samedis, dimanches et jours fériés. 
Cette règle n’est pas applicable aux agents bénéficiant d’un congé bonifié. 
 
En cas de cessation de fonction de l’agent pour cause de retraite ou de fin de contrat, la 
demande de congé ne peut être refusée mais peut faire l’objet d’un aménagement 
(échéancier). 
 

2.2.3. Autorisations d’absence 

Les personnels inscrits au profil de l’Unité bénéficient des autorisations d'absence 
prévues par les textes qui leur sont applicables. 
 
Les demandes d’autorisation d’absence sont formulées auprès du Responsable d’équipe 
selon le moyen mis à disposition par l’employeur. Le Responsable d’équipe y donne suite, 
selon le motif de l’absence invoqué, soit de plein droit, soit en considération des besoins 
du service. 
Le suivi des autorisations d’absence est réalisé sous la responsabilité du Directeur 
d’unité. 
 

2.2.4. Compte épargne-temps 

Les personnels inscrits au profil de l’Unité bénéficient, le cas échéant, d’un compte 
épargne-temps (CET), dans les conditions prévues par les textes qui leur sont 
applicables. 
 
Les demandes liées à l’ouverture, au fonctionnement (dépôt d’un congé, alimentation, 
exercice du droit d’option) et à la clôture du compte épargne-temps sont formulées selon 
le moyen mis à disposition par l’employeur. 
 
Le Responsable d’équipe donne suite aux demandes de congé formulées au titre du CET 
en considération des besoins du service. 
En cas de cessation de fonction de l’agent pour cause de retraite ou de fin de contrat, la 
demande de congé ne peut être refusée mais peut faire l’objet d’un aménagement 
(échéancier). 
 

2.2.5. Horaires décalés et travail isolé 

« Un travailleur isolé doit pouvoir signaler toute situation de détresse et être secouru dans 
les meilleurs délais », article L4513-19 du code du travail. 
 
Le travail en horaires décalés ou isolé en dehors des horaires habituels de 
fonctionnement de l’Unité, soit du lundi au vendredi dans le créneau horaire 7h30 - 19h30, 
est, par principe, interdit. 
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Le travail isolé en horaires décalés doit rester exceptionnel et dans la mesure du possible 
consacré à des tâches ne présentant pas de risques (rédaction, calcul, recherches 
bibliographiques…). 
Conformément à la note du Directeur Général Délégué de l’Inserm TD n°2012-38 en date 
du 11/07/2012, joint en annexe 5 : « La manipulation des radioéléments, la mise en 
œuvre de micro-organismes à risque infectieux sont interdits dans le cadre de travail 
isolé. ». 
 
Sous réserve de l’accord du Responsable d’équipe et des nécessités de service, certains 
personnels peuvent pratiquer exceptionnellement un horaire décalé par rapport à la plage 
horaire de référence. Cette autorisation ne peut être accordée qu’à titre exceptionnel et 
pour une durée limitée. 
Seuls les personnels statutaires et les personnels contractuels peuvent être autorisés 
exceptionnellement par le Responsable d’équipe à réaliser un travail en horaires décalés. 
Les stagiaires, de quelques niveaux qu’ils soient, ne sont jamais autorisés à travailler en 
horaires décalés ou bien les week-ends et jours fériés. 
 
En aucun cas, l’appel à la procédure de travail en horaires décalés ne doit être utilisé 
pour « excuser » la présence de personnels qui viendraient « ordinairement » travailler 
en dehors des heures d’ouverture pour convenances personnelles. Seules certaines 
activités scientifiques peuvent nécessiter la présence de personnels en dehors des 
horaires ouvrables (surveillance de protocoles expérimentaux, entretien d’animaux,…). 
Les personnels de l’Unité doivent donc organiser leurs activités habituelles pendant les 
heures d’ouverture de l’Unité. 
 
Lorsque certaines activités imposent une permanence le week-end ou un jour férié, la 
procédure suivante doit être appliquée : 

 Seuls les personnels statutaires et contractuels peuvent être autorisés 
exceptionnellement à réaliser un travail en horaires décalés ; 

 Les personnels autorisés à venir les samedi, dimanche ou jours fériés pour effectuer 
les activités autorisées doivent obtenir l’accord préalable, écrit, nominal et limité dans 
le temps, du Responsable d’équipe et s’inscrire sur le registre santé-sécurité de 
l’Unité ; 

 Dans tous les cas, les personnels doivent connaître et respecter les consignes de 
sécurité et celles en cas d’urgence affichées dans les locaux mis à leur disposition 
et/ou diffusées par tout moyen ; 

 Le personnel accédant à l’Unité en dehors des heures de travail doit enregistrer son 
arrivée et son départ sur un registre prévu à cet effet ; 

 La nature des travaux exécutés en dehors des horaires de travail habituels de l’Unité, 
leurs modalités d’accomplissement (durée des travaux, procédures d’accès aux 
locaux, dispositifs mis en place pour garantir la santé et la sécurité des personnels 
concernés,...), la date et les horaires de présence ainsi que le nom et le prénom de 
l’agent nommément désigné pour les accomplir sont précisés, par écrit (mail) par le 
Responsable d’équipe au Directeur d’unité, au Secrétariat général et à l’assistant de 
prévention. Ces informations sont à actualiser en tant que de besoin. 

 
Les personnels dont le travail est évalué comme dangereux et nécessitant d'être exécuté 
en dehors des horaires normaux de travail et/ou dans des lieux ou locaux éloignés, 
doivent impérativement être accompagnés (minimum deux personnes par local). 
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2.3. Missions et déplacements 

Tout agent se déplaçant pour l’exercice de ses fonctions doit être en possession d’un ordre 
de mission (le cas échéant sans frais), établi au préalable, précisant les motifs, dates et 
destinations du voyage. Ce document assure notamment la couverture de l’agent au regard 
de la réglementation sur les accidents de service. 
 
Les destinations sont classées par le ministère des Affaires étrangères en quatre catégories 
(verte, jaune, orange et rouge) en fonction du niveau de risque (sécuritaire, sanitaire, 
naturel…) connu. En ce qui concerne les destinations à risque sanitaire, la délivrance de 
l’ordre de mission peut être conditionnée à la consultation du médecin de prévention. 
 
Lorsque les destinations relèvent des zones verte et jaune, le Directeur d’unité, ou toute 
autre personne ayant reçu délégation pour autoriser les missions et dont le nom figure en 
annexe 10, est habilité à autoriser les missions des personnels inscrits au profil de son unité. 
 
Si la destination est déconseillée par le ministère des Affaires étrangères (zone orange ou 
rouge) le Directeur d’unité, ou toute autre personne ayant reçu délégation pour autoriser les 
missions et dont le nom figure en annexe 10, doit solliciter l’avis du Fonctionnaire de 
Sécurité de Défense.  
 
Tout déplacement en France ou à l’étranger obéit aux règles en vigueur dans l’organisme 
assurant la gestion dudit déplacement. Les personnels restent couverts par leur employeur 
pendant les déplacements effectués dans le cadre des activités de l’unité. Toute 
prolongation de mission à titre privé nécessite que l’agent contracte une assurance 
complémentaire. 
 

2.4. Santé et sécurité au travail 

Les personnels inscrits au profil de l’Unité doivent respecter la réglementation en vigueur en 
matière de santé et de sécurité au travail et se conformer à l’Instruction générale pour la 
santé et la sécurité au travail à l’Inserm, ainsi qu’aux consignes particulières applicables 
dans ces domaines sur le site d’implantation de l’Unité. 
 

2.4.1. Le Directeur d’unité 

En application de la décision du Président-directeur général de l’Inserm relative aux 
unités de recherche et autres formations de l’Inserm, il incombe au Directeur d’unité de 
protéger la santé physique et mentale des personnels et d’assurer la sécurité des biens 
et installations. 
A cet effet, il est responsable de l’application au sein de l’Unité de la réglementation en 
matière de santé et de sécurité au travail et veille à ce que les personnels disposent des 
moyens de prévention requis par leur activité. Il est garant de l’évaluation des risques de 
l’Unité et de sa transcription dans un document unique d’évaluation des risques (DUER), 
et veille à la mise en œuvre du plan d’action en découlant.  
 

2.4.2. L’assistant de prévention 

Le Directeur d’unité est assisté et conseillé par un ou plusieurs assistant(s) de prévention, 
désigné(s) par l’autorité compétente des établissements de tutelle, sur sa proposition. 
L’assistant de prévention conseille le Directeur d’unité, notamment dans les domaines 
suivants : 
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 La démarche d’évaluation des risques ; 

 La mise en place d’une politique de prévention des risques ; 

 La mise en œuvre, en concertation avec le conseiller de prévention et le médecin de 
prévention compétents, d’actions de prévention et de mesures de sécurité et de 
santé au travail visant à l’amélioration des conditions de travail des personnels ; 

 La sensibilisation, l’information et la formation des personnels quant aux risques de 
l’unité, en particulier les nouveaux arrivants. 

 
Le(s) nom(s) et les coordonnées du ou des assistant(s) de prévention doivent figurent en 
annexe 6. 
 

2.4.3. Le conseiller en radioprotection 

Le cas échant, au moins un conseiller en radioprotection est désigné, sur proposition du 
détenteur de l’autorisation de l’un des établissements de tutelle. Sous l’autorité de ce 
dernier, le conseiller est chargé de veiller au respect de la réglementation relative à 
l’utilisation de rayonnements ionisants et des principes de radioprotection au sein de 
l’Unité. 
 
Le conseiller en radioprotection peut être soit un personnel de l’Unité, dénommé « 
personne compétente en radioprotection » (PCR), soit un « organisme compétent en 
radioprotection » si la prestation est externalisée. 
 
Le(s) nom(s) et les coordonnées du ou des conseiller(s) en radioprotection figurent, le 
cas échéant, en annexe 6. 

 

2.4.4. Les personnels de l’Unité 

Tout membre de l’Unité doit contribuer activement à assurer sa santé et sa sécurité, celle 
de ses collègues concernés par ses actes ou omissions, et de son environnement. 
 
En application des dispositions légales et réglementaires en vigueur, le personnel est 
tenu de se soumettre aux visites médicales obligatoires périodiques ainsi qu’aux visites 
médicales d’embauche et/ou de reprise. La périodicité des visites est définie par le 
médecin de prévention de l’employeur de l’agent. 
 
Le refus d'un agent de se soumettre aux prescriptions relatives à la sécurité ou aux visites 
médicales peut entraîner l’une des sanctions prévues par la réglementation. 
 

2.4.5. Registre « Santé et sécurité au travail » 

Il est tenu, sous la responsabilité du Directeur d’unité, un registre « santé et sécurité au 
travail » par équipe de recherche où sont consignés tout incident ou accident, ainsi que 
les observations et les suggestions des agents relatives à la prévention des risques 
professionnels et à l’amélioration de leurs conditions de travail. 
Ces registres sont mis à la disposition de l’ensemble des personnels de l’Unité et des 
inspecteurs de santé et sécurité au travail. Ils font l’objet d’un examen périodique par le 
Comité spécial d’hygiène et de sécurité et des conditions de travail. 
 
Les registres sont disponibles auprès des assistants de prévention (listés en annexe 6). 
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2.4.6. Accidents du travail et maladies professionnelles 

L’agent victime d’un accident du travail ou de trajet doit en informer (ou en faire informer) 
son employeur dans les vingt-quatre (24) heures qui suivent la survenue de l’accident. 
L’employeur remet alors immédiatement à l’agent une feuille d’accident. 
 
Le Directeur d’unité vise les déclarations d’accident du travail ou de trajet et les 
déclarations de maladie professionnelle des agents. 
 

2.4.7. Locaux présentant un risque particulier pour la santé et la sécurité 

Tous les locaux présentant un risque particulier (chimique, biologique, rayonnements, 
etc.) font l’objet d’une signalétique particulière. 
 
En fonction de ce risque, les accès à certains locaux peuvent être règlementés et seuls 
les personnels autorisés peuvent y accéder. 
 

Des informations générales et pratiques relatives à la santé et la sécurité au travail sont 
consultables sur l’intranet de l’Inserm ainsi que sur celui de l’Institut de Recherche Saint-
Louis (IRSL), pour l’Université de Paris, notamment les coordonnées des médecins de 
prévention et des conseillers en prévention des risques. 
 

2.5. Formation 

Le Directeur d’unité autorise les demandes de formation sollicitées par les personnels 
inscrits au profil de l’unité, sur avis des Responsables d’équipe. 
 
Si le Directeur d’unité met en place un plan de formation, il sera établi par le Directeur d’unité, 
en lien avec le correspondant formation et les assistants de prévention, et soumis, pour avis, 
au Conseil de laboratoire. 
 
Le Directeur d’unité ainsi que les Responsables d’équipe doivent s’assurer que les agents 
placés sous leur autorité, notamment les nouveaux entrants, ont bien reçu une formation à 
la sécurité. Il doit en garantir la traçabilité. 
Les assistants de prévention, avec l’aide des Responsables d’équipes, doivent fournir aux 
personnels, dès leur arrivée, une formation et les informations nécessaires à 
l’accomplissement de leur travail et au respect des consignes générales de sécurité (article 
R231-32 à 45 du code du travail). 
 
Aucun agent nouvellement recruté ne peut se soustraire au projet de formation à la sécurité 
qui lui est proposé par l’assistant de prévention dont son équipe dépend. 

 

2.6. Télétravail 

Conformément au décret n° 2016-151 du 11 février 2016 relatif aux conditions et modalités 
de mise en œuvre du télétravail dans la fonction publique et à l’arrêté du 3 novembre 2017 
du Ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation, le télétravail 
peut être mis en place au sein de l’Unité. 
 
Pour les personnels de l’Inserm, le télétravail est régi par la décision du Président-directeur 
général de l’Inserm relative aux modalités de mise en œuvre et conditions d’accès au 
dispositif du télétravail à l’Inserm. 
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Les conditions d’accès au télétravail et la procédure de demande pour les personnels Inserm 
sont détaillés dans le guide du télétravail disponible sur l’intranet de l’Inserm. 
 
Pour les personnels de l’Université de Paris, le déploiement d’un dispositif de télétravail se 
fera à partir du 1er janvier 2021, dans le cadre du nouveau régime de travail commun mis en 
place pour l’ensemble des personnels BIATSS en vigueur depuis le 1er septembre 2020. 
Pour connaître les conditions d’accès au télétravail et la procédure de demande pour les 
personnels de l’Université de Paris, il faut contacter le pôle Gestion des personnels de 
l’IRSL. 
 
Pour les personnels employés par d’autres établissements, ils devront se rapprocher de leur 
employeur. 
 

3. Communication et informatique 

3.1. Utilisation des moyens informatiques 

En application de la charte de l’utilisateur des ressources informatiques et des services 
Internet de l’Inserm, joint en annexe 7a, tout utilisateur est responsable de l’usage des 
ressources informatiques et du réseau auxquels il a accès. Il a aussi la charge, à son niveau, 
de contribuer à la sécurité générale des ressources et à celle de son entité. 
 
L'utilisation de ces ressources doit être rationnelle et loyale afin d’en éviter la saturation ou 
leur détournement à des fins personnelles. 
 
Cette charte est également annexée au livret d’accueil de l’Unité et doit être signé par tout 
nouvel arrivant. 
 
L’utilisation des ressources informatiques et la sécurité des systèmes d’information sont 
également régies par l’Université de Paris, en sa qualité d’hébergeur, dont les règles sont 
jointes en annexe 7b. 
 

3.2. Diffusion de l’information scientifique 

Il est rappelé que les publications et communications des auteurs inscrits au profil de l’Unité 
doivent : 

 Citer l’Inserm, l’Université de Paris et, le cas échéant, du ou des autres établissements 
de tutelle de l’Unité ; 

 Se faire dans les langues les plus appropriées, étant rappelé que, pour l’application de 
la loi n° 94-665 du 4 août 1994 relative à l’emploi de la langue française, l’Unité contribue 
activement à l’utilisation et à la promotion du français en tant que langue scientifique ; 

 Ne pas porter atteinte aux intérêts industriels de l’Inserm, de l’Université de Paris et, le 
cas échéant, au sein du ou des autres établissements de tutelle de l’Unité ; 

 Ne pas porter atteinte aux intérêts de la nation et respecter notamment les règles 
définies par la protection du potentiel scientifique et technique (PPST) ; 

 Ne pas porter atteinte aux droits d’auteur de l’Inserm, de l’Université de Paris et, le cas 
échéant, au sein du ou des autres établissements de tutelle de l’Unité. 

 
Les personnels de l’Unité sont responsables, chacun pour ce qui le concerne, de 
l’application de ces règles. 
 
 



 
Règlement intérieur – UMR 976  Page 17 sur 61  

 

Les projets de publications et communications envisagés par des auteurs inscrits au profil 
de l’Unité sont portés à la connaissance du Directeur d’unité. Celui-ci organise, dans le cadre 
du règlement intérieur, les modalités de saisine éventuelle des services compétents de 
l’Inserm, de l’Université de Paris et, le cas échéant, au sein du ou des autres établissements 
de tutelle de l’Unité. 
 
Le Directeur d’unité transmet aux auteurs concernés, dans un délai fixé par le règlement 
intérieur, ses éventuelles observations sur le respect de ces règles ainsi que, le cas échéant, 
les éléments de réponse fournis par le(s) service(s) sollicité(s) et veille à ce que les 
éventuelles mesures préconisées soient mises en œuvre. 
 
Les affiliations des auteurs dans les publications et les communications doivent suivre les 
principes édictés par la Charte des publications Aviesan, jointe en annexe 8a, et par la 
Charte des signatures des publications de l’Université de Paris, jointe en annexe 8b. 
 
Pour assurer une meilleure visibilité aux travaux de recherche réalisés dans l’Unité ainsi 
qu’une pérennité d’accès à ces travaux, les textes intégraux des manuscrits acceptés pour 
publication dans des revues à comité de lecture peuvent être déposés dans l’archive ouverte 
institutionnelle HAL-Inserm, portail d’entrée Inserm de l’archive ouverte nationale HAL. 
 
La plateforme HAL-Inserm permet le dépôt en ligne des travaux scientifiques et leur 
consultation. La version qui peut être déposée est le manuscrit final envoyé par les auteurs 
et accepté pour publication (appelée « version auteur »). Le déposant doit avoir informé ses 
coauteurs de ce dépôt. L’équipe HAL-Inserm vérifie les politiques des éditeurs en matière 
d'accès libre afin de rendre l’article public dès que possible. Sous certaines conditions, les 
articles sont reversés dans PubMed Central, l’archive ouverte des NIH, qui remplit la fonction 
d’archive ouverte internationale en Sciences de la Vie et de la Santé, augmentant encore la 
visibilité des travaux. 
  
Le dépôt dans HAL permet le respect de la politique de la Commission Européenne en 
matière d’accès libre mise en place dans le cadre du FP7 et poursuivie dans Horizon 2020. 
 
Dans le cas des articles publiés dans des revues en accès libre, les licences autorisent le 
dépôt de la « version éditeur » (l’article sous sa forme publiée, tel qu’il apparaît dans la 
revue). 
 
Des publications seront également mises en ligne sur le site de l’Unité. 
 

3.3. Communication 

Les personnels inscrits au profil de l’Unité se conforment aux règles en vigueur en matière 
de communication et de confidentialité à l’Inserm, à l’Université de Paris et, le cas échéant, 
au sein du ou des autres établissements de tutelle. 
 
 
Les sollicitations médiatiques, et plus généralement toute opération de communication, 
devront faire l’objet d’une information préalable du Directeur d’unité, du Responsable de la 
communication de la Délégation régionale ainsi que du Département de l’Information 
Scientifique et de la Communication du siège de l’Inserm 
 
Un engagement spécifique de confidentialité est signé par les personnels lorsque cette 
obligation n’est pas prévue dans leur statut ou dans leur contrat de travail. 
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4. Intégrité scientifique 

4.1. Cahier de laboratoire 

L’utilisation du cahier de laboratoire, sous forme papier ou électronique (CLE), est obligatoire 
au sein de l’Unité. 
 
Le modèle national du cahier est recommandé pour la version papier et le CLE de l’Inserm 
pour la version électronique. Une présentation de ce dernier est disponible sur l’intranet de 
l’Inserm. L’usage de CLE se généralise au sein de l’Unité. 
 
Son utilisation s’effectue dans le respect des principes fixés par le Ministère de 
l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation, faisant l’objet de l’annexe 9, 
et en conformité avec toute autre procédure mise en place par les établissements de tutelle. 
 
Le cahier de laboratoire est la propriété de l’Inserm et l’Université de Paris et, le cas échéant, 
du ou des autres établissements de tutelle de l’Unité. Les personnels quittant l’Unité ne sont 
pas autorisés à emporter le cahier de laboratoire. Une copie pour l’usage personnel doit être 
préalablement autorisée, par écrit, par l’autorité compétente des établissements de tutelle 
de l’Unité. 
 
Le bénéficiaire de l’autorisation s’engage à n’utiliser la copie du cahier de laboratoire que 
pour les besoins de ses activités de recherche et, conformément aux règles de l’intégrité 
scientifique, s’engage à ne pas la diffuser à un tiers sans l’autorisation préalable et écrite de 
l’autorité compétente des établissements de tutelle de l’Unité. 

 
Une attention particulière doit être portée à la protection des informations contenues dans 
le cahier de laboratoire qui doit être conservé « sous clé » en dehors des heures de travail, 
voire dans un coffre prévu à cet effet s’il contient des informations particulièrement 
sensibles. 
 

4.2. Intégrité scientifique 

Tous les personnels inscrits au profil de l’Unité sont, quel que soit leur statut, tenus de 
respecter la charte nationale de déontologie des métiers de la recherche qui engage tous 
les opérateurs de recherche français. 
 
Cette charte décrit les principes d’une démarche scientifique rigoureuse et intègre, conforme 
aux textes internationaux et européens de référence. Elle permet également de répondre 
aux exigences des éditeurs en matière d’intégrité. 
 
L’Inserm, via sa Délégation à l’intégrité scientifique, met en œuvre des actions visant à 
prévenir et traiter les écarts éventuels aux règles déontologiques. De la documentation 
spécifique est accessible dans HAL-Inserm, notamment un guide pour le recueil et le 
traitement des signalements relatifs à l’intégrité scientifique. 
 

5. Partenariats et contrats 

Chaque équipe est en charge de la rédaction et de la soumission de ses demandes de 
financements contractuels et autres partenariats ainsi que de leur transmission, pour 
information et avis, à ses établissements de tutelle. 
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Toutefois, afin d’établir une stratégie de coordination au sein de l’Unité, les projets de recherche 
et/ou de partenariat que les personnels des équipes de recherche constituant l’Unité souhaitent 
mettre en place avec des tiers doivent également être transmis, par le Responsable d’équipe, 
au Secrétariat général de l’Unité. 
 
Lorsque le projet doit donner lieu à l’établissement d’une convention ou d’un contrat, le 
responsable scientifique saisit les instances compétentes des établissements de tutelle en lien 
avec le Secrétariat général de l’Unité. 
 
Le contrat est signé par les autorités compétentes des établissements de tutelle qui sont les 
seules habilitées à engager ces dernières. 

 

6. Protection du potentiel scientifique et technique (PPST) 

Les personnels inscrits au profil de l’Unité doivent respecter les consignes règlementaires 
applicables ainsi que les consignes particulières en vigueur sur les sites d’implantation de 
l’Unité. 
 
La protection du potentiel scientifique et technique de la nation est une obligation prévue par 
l’article 413-7 du code pénal et les dispositions règlementaires d’application (décret n° 2011-
1425 du 2 novembre 2011). 
 
L’Université de Paris est l’établissement coordonnateur de la PPST pour l’Unité. 
 
Le Directeur d’unité met en œuvre les mesures de protection des savoirs et savoir-faire qu'il 
estime nécessaire au regard des besoins qu'il identifie et des moyens dont il dispose. Les 
personnels de l’Unité sont individuellement responsables, pour ce qui les concerne, de 
l’application des règles qui en découlent. 
 
L’accès de visiteurs et stagiaires, de doctorants et de post-doctorants, ainsi que la divulgation 
des savoirs et des savoir-faire sont soumis à des règles précisées dans les circulaires du 
Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche et complétées par des notes 
d’application du Fonctionnaire de Sécurité de Défense (FSD) de l’établissement coordonnateur 
de la PPST. Un engagement spécifique de confidentialité est signé par les personnels lorsque 
cette obligation n’est pas prévue dans leur statut ou dans leur contrat de travail. 
 
Le décret reconnait trois catégories d'unités selon la sensibilité des biens matériels et 
immatériels de l’unité : les unités non protégées, les unités protégées et les zones à régime 
restrictif (ZRR). 
 
Le niveau de protection de l’Unité est « unité non protégée », les règles « minimum » à 
respecter sont les suivantes : 

 Tout visiteur est enregistré à son accueil et à sa sortie de l'unité dans un registre prévu à 
cet effet ; 

 Les documents et cahiers de laboratoire sont placés sous clé en dehors des heures de 
service ; 

 Les documents stockés sur disques durs sont protégés par mot de passe et si possible 
cryptés. Les sauvegardes sont conservées sous clé dans un local différent de celui des 
données de travail. 
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7. Gestion des moyens de l’Unité 

7.1. Organisation budgétaire 

Le budget de l’Unité comprend des crédits d’origines diverses : 
 Les dotations des établissements de tutelle ; 
 Les ressources propres des équipes. 

 
Le budget permet de financer : 
 Les dépenses de fonctionnement général de l’Unité, les dépenses d’animation, les 

dépenses d’équipement, d’installation et de maintenance d’équipement, etc. ; 
 Les dépenses liées à l’exécution des contrats de recherche. 

 
Les dotations des établissements de tutelle sont réparties entre les équipes, la direction et 
le Secrétariat général. 
 
Les ressources contractuelles obtenues par les équipes sont réattribuées à leur 
fonctionnement scientifique.  

 

7.2. Règles relatives à la gestion des moyens et aux achats 

Le Directeur d’unité est responsable de la gestion des moyens de l’Unité et reçoit, à ce titre, 
délégation de signature des établissements de tutelle dans le domaine des achats et des 
missions. 
 
Le nom des personnes ayant reçu délégation du Directeur d’unité et le domaine de la 
délégation, par établissements de tutelle, figure en annexe 10. 
 
Les besoins en fournitures et de services sont gérés par équipe, en lien avec le Secrétariat 
général le cas échéant.  
 

7.3. Les personnels de l’Unité 

Les décisions de recrutement de personnel Inserm (permanent, contractuel, vacataire), ainsi 
que la signature des conventions de stage pour l’accueil d’un étudiant, relèvent, quelle que 
soit la source de financement de l’emploi concerné, du Président-directeur général de 
l’Inserm ou son représentant par délégation. 
 
Les décisions de recrutement de personnel Université de Paris (permanent, contractuel, 
vacataire), ainsi que la signature des conventions de stage pour l’accueil d’un étudiant, 
relèvent, quelle que soit la source de financement de l’emploi concerné, du Président de 
l’Université de Paris ou son représentant par délégation. 
 
Le recrutement des personnels statutaires (chercheurs, enseignants-chercheurs ou 
BIATSS) a lieu selon les modalités en vigueur dans chaque établissement. 
 
Le Directeur d’unité qui envisage un recrutement d’un personnel contractuel doit consulter 
préalablement les services compétents de l’employeur concerné. 
Pour les agents de l’Inserm, il s’agit du pôle Ressources humaines de la Délégation 
régionale (celui-ci accompagne par ailleurs le directeur d’unité ou les responsables d’équipe 
pour l’estimation des coûts des personnels lors des dépôts des dossiers de réponse aux 
appels d’offres et l’établissement du profil de poste, la recherche et la sélection d’un 
candidat). 
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Pour les agents de l’Université de Paris, il s’agit du pôle Gestion des personnels de l’IRSL. 
 
Les demandes de recrutement sur ressources propres sont formulées par les Responsables 
d’équipe auprès de l’établissement qui gère le contrat de recherche. 
 
L’accueil des étudiants en stage doit donner lieu à l’établissement d’une convention signée 
par l’établissement d’enseignement, l’établissement d’accueil au choix parmi l’un des 
établissements de tutelle de l’unité et le stagiaire. La convention de stage doit respecter les 
dispositions du code de l’éducation, et notamment celles relatives à la gratification. 
 
Toute personne accueillie (personnel recruté, accueilli en détachement ou mis à disposition, 
stagiaire conventionné, etc.) doit être inscrite au profil de l’Unité. Un registre du personnel 
est tenu au sein du Secrétariat général de l’Unité. L’inscription relève de la responsabilité 
du Directeur d’unité. Le Secrétariat général veille à la mise à jour du profil de l’Unité. 
 
Le Directeur d’unité veille à ce que les personnels inscrits au profil de l’Unité soient en 
situation régulière au regard des dispositions législatives et réglementaires relatives à 
l’emploi, aux assurances sociales et, le cas échéant, à l’entrée et au séjour des 
ressortissants étrangers. 
 
En l’absence de dispositions statutaires ou prévues au contrat de travail, l’accueil de 
personnels au sein de l’Unité doit faire l’objet d’une convention qui comporte en particulier 
les stipulations suivantes : 

 La cession des droits de propriété intellectuelle sur les résultats issus de leur activité au 
sein de l’Unité ; 

 La définition de l’obligation de confidentialité. 
 
Les modalités particulières d’accueil sont détaillées dans des instructions spécifiques des 
établissements de tutelle. 
 

7.4. Les biens de l’Unité 

A la création et à la fermeture d’une unité, il est établi une liste des biens et équipements 
qui y sont affectés ; cette liste identifie, pour chaque bien et équipement, l’organisme 
propriétaire ou disposant d’un droit d’usage sur ces matériels (par exemple, l’organisme 
titulaire d’un contrat de location du matériel) ainsi que le titulaire du contrat de maintenance. 
Cette liste doit être adressée aux organismes propriétaires afin qu’un inventaire physique 
puisse être réalisé. Cette liste est mise à jour dès qu’un bien est acquis ou cédé par l’Unité. 
Les biens doivent être étiquetés. 
 
Tout évènement relatif à un bien (cession, mise à disposition, modification de la localisation 
du matériel…) pendant cette période doit être réalisé en accord avec l’organisme 
propriétaire. 
 
Tout le matériel de l’Unité est placé sous la responsabilité du Directeur d’unité, qui doit 
s’assurer de l’entretien de ce matériel et souscrire à des contrats de maintenance si 
nécessaire dans le respect des règles d’achat. 
 
Le Directeur d’unité peut nommer un ou plusieurs correspondants inventaire pour assurer 
le suivi et l’exécution de ces tâches. 
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Si l’Unité héberge des « équipements et biens à double usage » ou soumis à condition 
règlementaire de détention et d’usage, le Fonctionnaire Sécurité Défense doit être consulté 
au préalable sur les options de cession. 
 
En cas de réaffectation résultant du départ d’une équipe ou d’un chercheur, une proposition 
commune de répartition des équipements n’impliquant pas de duplication est transmise par 
les intéressés aux organismes propriétaires. 
Dans l’hypothèse d’un désaccord sur le partage des équipements utilisés par l’équipe ou le 
chercheur devant quitter la formation de recherche, les organismes propriétaires appliquent 
les règles habituelles : le matériel acquis sur la dotation d’un établissement de tutelle de 
l’Unité reste affecté à l’Unité, le matériel acquis sur un contrat de recherche est lui affecté 
au porteur de projet. 
En cas de désaccord persistant et/ou de cofinancement, l’arbitrage de (des) l’organisme(s) 
propriétaire(s) doit être sollicité. 
 

8. Dispositions diverses 

8.1. Entrée en vigueur et durée du règlement intérieur 

Le règlement intérieur prend effet à compter 01/01/2021 et pendant toute la durée de vie de 
l’Unité. 
 

8.2. Modifications du règlement intérieur et de ses annexes 

Toute modification du règlement intérieur sera faite conjointement par le Directeur d’unité, 
les représentants des établissements de tutelle de l’Unité et après consultation du Conseil 
de laboratoire. 
 
L’actualisation du nom du Directeur d’unité et des Responsables d’équipe ainsi que des 
annexes ne constitue pas une modification du règlement intérieur. 
 

8.3. Publication du règlement intérieur 

Le règlement intérieur est remis à chacun des personnels de l’Unité et sera transmis à 
chaque nouvel entrant. 
 
 
 

Le Délégué Régional Paris 7 Inserm  Le Directeur de l’UMR 976, 

François CHAMBELIN    Vassili SOUMELIS 
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ANNEXE 1 – Charte de la laïcité dans les services publics 
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ANNEXE 2 – Modalités relatives au temps de travail des personnels de l’Inserm 
 

1 - Organisation du temps de travail 

 
Le temps de travail des personnels de l’Inserm, quel que soit leur statut, affectés à l’UMR 976, 
s’organise comme suit : 

 Le cycle hebdomadaire de travail est de 5 jours, du lundi au vendredi inclus, hormis pour 
les personnes autorisées à accomplir un service à temps partiel d’une durée inférieure 
ou égale à 80% de durée hebdomadaire ; 

 La durée hebdomadaire de travail effectif d’un agent à temps plein est fixée à 38 heures 
et 30 minutes, à l’exclusion des étudiants accueillis à l’Inserm dans le cadre d’une 
convention de stage régie par le code de l’éducation et des agents recrutés en contrat 
d’accompagnement dans l’emploi, pour lesquels la durée de travail ne peut dépasser 
35 heures par semaine ; 

 La durée quotidienne de travail effectif ne peut excéder 12 heures, temps de pause 
méridienne comprise, et du créneau compris entre 7h30 et 19h30. Elle est fixée à 8 
heures du lundi au jeudi et à 6 heures et 30 minutes le vendredi ; 

 L’heure de départ est en fonction de l’heure d’arrivée, dans le créneau compris entre 
7h30 et 19h30 ; 

 Les agents bénéficient d'un repos minimum quotidien de 11 heures consécutives ; 

 La durée de la pause méridienne ne peut être inférieure à 45 minutes, ni supérieure à 2 
heures. 

 

2 - Contraintes particulières de travail et travail isolé 
 
Contraintes particulières de travail : les situations donnant lieu à contraintes particulières de 
travail sont exclusivement celles énumérées ci-après : 

 Travail le samedi en dehors de la plage horaire habituelle de travail des personnels de 
l’Inserm, le dimanche et les jours fériés ; 

 Travail en horaires décalés : travail d’un minimum de 2 heures intervenant avant 7 
heures ou après 19 heures (débutant ou finissant ainsi en dehors de la plage horaire 
habituelle de travail des personnels de l’Inserm) ; 

 Travail de nuit : travail comprenant au moins une période de 7 heures consécutives 
comprise entre 22 heures et 7 heures. 

 
Les contraintes particulières de travail sont mises en œuvre à l’initiative du Responsable 
d’équipe, dans le respect de la durée légale du travail fixée à 1 607 heures par an. Leur 
organisation et leur mode de compensation sont soumis à l’avis du Conseil de laboratoire, en 
fonction notamment des nécessités de service. 
 
Relèvent des règles relatives aux contraintes particulières de travail à l'Inserm régis par la 
décision n° 02-96 du 7 février 2003 (voir annexe 4), fixant les modalités de mise en œuvre à 
l’Inserm des dispositions relatives aux astreintes et aux situations donnant lieu à des contraintes 
particulières de travail, à la condition d’occuper l’un des emplois énumérés à l’article 8 de ladite 
décision, les fonctionnaires (stagiaires et titulaires) relevant des corps d'ingénieur de recherche, 
d'ingénieur d'études, d'assistant ingénieur, de technicien de la recherche, d'adjoint technique 
ou d’agent technique de la recherche. 
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Le dispositif des astreintes et contraintes particulières de travail régi par la décision du 7 février 
2003 précitée n’est pas applicable aux autres personnels de l’Inserm. En conséquence, ces 
derniers ne peuvent exercer leur activité en dehors des jours et heures habituels de travail des 
agents de l’Inserm. 
 
Travail isolé : en cas de travail isolé, le personnel de l’Inserm est soumis aux règles 
mentionnées dans la note n° 2012-38 du 11 juillet 2012 (voir annexe 5) relative aux horaires 
décalés et travail isolé. 
 

3 - Congés rémunérés 
 
Nombre de jours de congés annuels (CA) : 

Les personnels exerçant à temps plein quel que soit leur statut, à l’exclusion des étudiants 
accueillis à l’Inserm dans le cadre d’une convention de stage régie par le code de l’éducation 
(stagiaires), des agents recrutés en contrat d’accompagnement dans l’emploi et des apprentis, 
bénéficient de 32 jours de CA par année civile. 
 
Le nombre de CA est proratisé en fonction de la quotité de temps de travail des agents et de la 
date de leur recrutement ou de leur cessation de fonctions. 
 
Jours de fractionnement : 

Les personnels quel que soit leur statut, à l’exclusion des stagiaires, peuvent bénéficier de jours 
de fractionnement comme suit : 

 Un jour de fractionnement est accordé aux apprentis et aux agents en CAE ayant 
consommé au moins 3 jours de congé annuel en dehors de la période du 1er mai au 31 
octobre. Un second jour de fractionnement est attribué lorsque le nombre de jours 
consommés est au moins égal à 6. 

 Un jour de fractionnement est accordé aux autres agents ayant consommé au moins 5 
jours de congé annuel en dehors de la période du 1er mai au 31 octobre. Un second jour 
de fractionnement est attribué lorsque le nombre de jours consommés est au moins égal 
à 8. 

 
Les jours de fractionnement ne doivent pas être proratisés en fonction de la quotité de temps 
de travail des agents ni en considération de la date de leur recrutement ou de leur cessation de 
fonction. Seul le volume de congés consommés pendant la période d’engagement doit être pris 
en compte pour l’octroi de ces congés supplémentaires. 
 
 Nombre de jours d’aménagement et réduction du temps de travail (ARTT) : 

La durée hebdomadaire de travail dans le service étant fixée à 38 heures et 30 minutes, les 
personnels exerçant à temps plein bénéficient, quel que soit leur statut (à l’exclusion des 
stagiaires et des agents recrutés en CAE) de 13 jours d’ARTT par année civile. 
 
Le nombre de jours ARTT est proratisé en fonction de la quotité de temps de travail des agents 
et en considération de leur recrutement ou de leur cessation de fonctions. 
 
Le report de CA et de jours ARTT non utilisés pendant l’année civile est autorisé jusqu’au 28 
février de l’année suivante dans la limite de 10 jours, pour un agent à temps plein. 
 
Journée de solidarité : 

Les personnels quel que soit leur statut, à l’exclusion des stagiaires, sont redevables chaque 
année de la journée de solidarité. Celle-ci est mise en œuvre selon les modalités suivantes : 
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 Pour les agents disposant d’un contingent de jours ARTT, une journée doit être 
soustraite de ce contingent. 

La différence entre le nombre d’heures dues au titre de la journée de solidarité (7 
heures) et la valeur horaire de la journée ARTT déduite (qui est fonction de l’horaire 
hebdomadaire de travail de la structure) est ensuite récupérable par l’agent sous forme 
de repos (par exemple, départ anticipé pendant un ou plusieurs jours), en accord avec 
le Responsable d’équipe, au prorata de sa quotité de temps de travail. 

 Pour les agents ne disposant d’aucun jour ARTT, les 7 heures de travail dues au titre 
de la journée de solidarité doivent être effectivement accomplies, selon des modalités 
laissées à l’appréciation de chaque Responsable d’équipe et au prorata de la quotité de 
temps de travail de chaque agent. 

L’agent peut cependant également, à son initiative, déposer un congé annuel. 
 
Autorisation d’absence : 

Les autorisations d’absence (évènements de famille, déménagement, fêtes religieuses, garde 
d’un enfant,...) sont de simples mesures de bienveillance qui doivent être compatibles avec le 
bon fonctionnement du service. 

Le Responsable d’équipe peut les accorder à sa seule initiative dans les cas listés sur l’intranet 
de l’Inserm. 
 
Compte épargne-temps (CET) : 

Peuvent bénéficier d’un CET : 

 Les fonctionnaires titulaires ; 

 Les agents contractuels de droit public justifiant d’un an d’ancienneté. 
 
Les fonctionnaires stagiaires, les agents contractuels de droit public ne justifiant pas d’un an 
d’ancienneté, les agents recrutés en vacations et en CAE, ainsi que les apprentis, ne sont pas 
éligibles à ce dispositif. 
 
Les jours inscrits sur un CET peuvent ensuite être utilisés sous forme de congés ou faire l’objet 
d’un droit d’option. 
 
Les dispositions règlementaires applicables à tous les personnels Inserm, sont consultables sur 
l’intranet de l’Inserm. 
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ANNEXE 3 – Modalités relatives au temps de travail des personnels de 
l’Université de Paris 

 

1 - Organisation du temps de travail 
 
Le temps de travail des personnels de l’Université de Paris, quel que soit leur statut, affectés à 
l’UMR 976, s’organise comme suit : 

 Le temps de travail effectif sur 2 semaines est fixé à 75 heures avec 3 possibilités de 
rythmes de travail possible (5 jours + 5 jours, 4,5 jours + 4,5 jours ou 5jours + 4 jours), à 
l’exclusion des étudiants accueillis à l’Université de Paris dans le cadre d’une convention 
de stage régie par le code de l’éducation et des agents recrutés en contrat 
d’accompagnement dans l’emploi, pour lesquels la durée de travail ne peut dépasser 35 
heures par semaine, soit 70 heures sur 2 semaines. ; 

 La durée quotidienne de travail effectif ne peut excéder 12 heures, temps de pause 
méridienne comprise, et du créneau compris entre 7h30 et 19h30 ; 

 L’heure de départ est en fonction de l’heure d’arrivée, dans le créneau compris entre 
7h30 et 19h30 ; 

 Les agents bénéficient d'un repos minimum quotidien de 11 heures consécutives ; 

 La durée de la pause méridienne ne peut être inférieure à 45 minutes, ni supérieure à 2 
heures. 

 

2 - Contraintes particulières de travail et travail isolé 
 
Contraintes particulières de travail : les situations donnant lieu à contraintes particulières de 
travail sont exclusivement celles énumérées ci-après : 

 Travail le samedi en dehors de la plage horaire habituelle de travail des personnels de 
l’Inserm, le dimanche et les jours fériés ; 

 Travail en horaires décalés : travail d’un minimum de 2 heures intervenant avant 7 
heures ou après 19 heures (débutant ou finissant ainsi en dehors de la plage horaire 
habituelle de travail des personnels de l’Inserm) ; 

 Travail de nuit : travail comprenant au moins une période de 7 heures consécutives 
comprise entre 22 heures et 7 heures. 

 
Les contraintes particulières de travail sont mises en œuvre à l’initiative du Responsable 
d’équipe, dans le respect de la durée légale du travail fixée à 1 607 heures par an. Leur 
organisation et leur mode de compensation sont soumis à l’avis du Conseil de laboratoire, en 
fonction notamment des nécessités de service. 
 
Les règles relatives aux contraintes particulières de travail à l'Inserm régis par la décision 
Inserm n° 02-96 du 7 février 2003 (voir annexe 4), fixant les modalités de mise en œuvre à 
l’Inserm des dispositions relatives aux astreintes et aux situations donnant lieu à des contraintes 
particulières de travail, sont également applicables aux personnels de l’Université de Paris. 
 
Travail isolé : en cas de travail isolé, le personnel de l’Université de Paris est également soumis 
aux règles mentionnées dans la note Inserm n° 2012-38 du 11 juillet 2012 (voir annexe 5) relative 
aux horaires décalés et travail isolé. 
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3 - Congés rémunérés 
 
Nombre de jours de congés annuels (CA) : 

 Les personnels exerçant à temps plein quel que soit leur statut, à l’exclusion des 
étudiants accueillis à l’Inserm dans le cadre d’une convention de stage régie par le code 
de l’éducation (stagiaires), des agents recrutés en contrat d’accompagnement dans 
l’emploi et des apprentis, bénéficient de 45 jours de CA par année de service accomplie, 
soit du 1er septembre au 31 août de l’année suivante ; 

 En fonction du volume hebdomadaire d'heures travaillées, 3 jours de congés 
supplémentaires peuvent être octroyés. 

 
Le nombre de CA est proratisé en fonction de la quotité de temps de travail des agents et de la 
date de leur recrutement ou de leur cessation de fonctions. 
 
Jours de fractionnement : 

Les personnels quel que soit leur statut, à l’exclusion des stagiaires, peuvent bénéficier de jours 
de fractionnement comme suit : 

 Un jour de fractionnement est accordé aux apprentis et aux agents en CAE ayant 
consommé au moins 3 jours de congé annuel en dehors de la période du 1er mai au 31 
octobre. Un second jour de fractionnement est attribué lorsque le nombre de jours 
consommés est au moins égal à 6. 

 Un jour de fractionnement est accordé aux autres agents ayant consommé au moins 5 
jours de congé annuel en dehors de la période du 1er mai au 31 octobre. Un second jour 
de fractionnement est attribué lorsque le nombre de jours consommés est au moins égal 
à 8. 

 
Les jours de fractionnement ne doivent pas être proratisés en fonction de la quotité de temps 
de travail des agents ni en considération de la date de leur recrutement ou de leur cessation de 
fonction. Seul le volume de congés consommés pendant la période d’engagement doit être pris 
en compte pour l’octroi de ces congés supplémentaires. 
 
Le report de CA non utilisés sur l’année suivante est possible sur autorisation exceptionnel 
donnée par le Responsable d’équipe. 
 
Autorisation d’absence : 

Les autorisations d’absence (évènements de famille, déménagement, fêtes religieuses, garde 
d’un enfant,...) sont de simples mesures de bienveillance qui doivent être compatibles avec le 
bon fonctionnement du service. 

Le Responsable d’équipe peut les accorder à sa seule initiative dans les cas listés par 
l’Université de Paris. 
 
Compte épargne-temps (CET) : 

Peuvent bénéficier d’un CET : 

 Les fonctionnaires titulaires ; 

 Les agents contractuels de droit public justifiant d’un an d’ancienneté. 
 
Les fonctionnaires stagiaires, les agents contractuels de droit public ne justifiant pas d’un an 
d’ancienneté, les agents recrutés en vacations et en CAE, ainsi que les apprentis, ne sont pas 
éligibles à ce dispositif. 
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Pour alimenter un CET, le nombre de jours de CA pris dans l’année universitaire doit être égale 
à au moins 20 jours. 
 
Les jours inscrits sur un CET peuvent ensuite être utilisés sous forme de congés ou faire l’objet 
d’un droit d’option lors de la campagne annuelle. 
 
Pour connaitre les dispositions règlementaires applicables à tous les personnels de l’Université 
de Paris, se rapprocher du pôle Gestion des personnels de l’IRSL. 
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ANNEXE 4 – Décision relative aux modalités de mise en œuvre à l’Inserm des 
dispositions relatives aux astreintes et aux situations donnant lieu à des 

contraintes particulières de travail 

 



 
Règlement intérieur – UMR 976  Page 33 sur 61  

 

 



 
Règlement intérieur – UMR 976  Page 34 sur 61  

 

 



 
Règlement intérieur – UMR 976  Page 35 sur 61  

 

 
 
 



 
Règlement intérieur – UMR 976  Page 36 sur 61  

 

ANNEXE 5 – Note relative aux horaires décalés et travail isolé à l’Inserm 
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ANNEXE 6 – Liste des correspondants pour la santé et la sécurité au travail 
 

 Assistants de prévention : 

Eden ARRII (éq.3) eden.arrii@inserm.fr 01 57 27 67 20 

Caroline CHOISY (éq.5) caroline.choisy@inserm.fr 01 57 27 67 53 

Valérie DESSIRIER (éq.2) valerie.dessirier@inserm.fr 01 53 72 20 57 

Sébastien JAULAIC (éq.6) sebastien.jauliac@inserm.fr 06 23 42 16 50 

Marion LAMBERT (éq.4) marion.lambert@inserm.fr 01 57 27 67 62 

Jérôme LARGHERO (éq.7) jerome.larghero@aphp.fr 01 42 49 47 50 

Philippe MOREAU (éq.10) philippe.moreau@cea.fr 01 57 27 67 32 

Elisabeth NELSON (éq.5) elisabeth.nelson@inserm.fr 01 57 27 67 60 

Nicolas THONNART (éq.1) nicolas.thonnart@inserm.fr 01 53 72 20 78 

 

 Personne compétente en radioprotection (PCR) : 

Valérie DESSIRIER (éq.2) valerie.dessirier@inserm.fr 01 53 72 20 57 

 

 Médecins de prévention de l’Inserm : 

Dr. Béatrice BIE 
beatrice.bie@inserm.fr 

medprev.idf@inserm.fr 
01 44 23 62 94 

Secrétariat : Sarah BELLAIS sarah.bellais@inserm.fr 01 49 28 46 47 

 

 Médecins de prévention de l’Université de Paris : 

Dr. Isabelle LAGNY isabelle.lagny@u-paris.fr 01 57 27 89 65 

Dr. Anne MOKHTARIAN anne.mokhtarian@u-paris.fr 01 57 27 89 70 

 

 Sauveteurs Secouristes du Travail (SST) : 

Caroline CHOISY (éq.5 – Hayem) caroline.choisy@inserm.fr 01 57 27 67 53 

Nicolas DUMAZ (éq.1 – Bazin) nicolas.dumaz@inserm.fr 01 53 72 20 85 

Laurence MICHEL (éq.2 – Bazin) laurence.michel@inserm.fr 01 53 72 20 55 

Philippe MOREAU (éq.10 – Laillier) philippe.moreau@cea.fr 01 57 27 67 32 

Isabelle PIRES (Sg – Hayem) isabelle.pires@inserm.fr 01 57 27 68 55 

Isabelle PORAS-ORLUC (éq.10 – Laillier) isabelle.poras@cea.fr 01 57 27 67 25 
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ANNEXE 7a – Charte informatique de l’Inserm 
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ANNEXE 7b – Charte informatique de l’Université de Paris 
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https://www.renater.fr/fr/telechargement%2C1392 
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ANNEXE 8a – Charte des publications Aviesan 
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ANNEXE 8b – Charte des signatures des publications de l’Université de Paris 
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ANNEXE 9 – Le cahier de laboratoire électronique (CLE) 
 

 



 
Règlement intérieur – UMR 976  Page 55 sur 61  

 

 



 
Règlement intérieur – UMR 976  Page 56 sur 61  

 

 



 
Règlement intérieur – UMR 976  Page 57 sur 61  

 

 



 
Règlement intérieur – UMR 976  Page 58 sur 61  

 

 



 
Règlement intérieur – UMR 976  Page 59 sur 61  

 

 



 
Règlement intérieur – UMR 976  Page 60 sur 61  

 

       

 



 
Règlement intérieur – UMR 976  Page 61 sur 61  

 

ANNEXE 10 – Personnes compétentes au sein de l’Unité 

 Délégations de signature Inserm (du délégué régional) : 

Prénom NOM 
Fonction 

Dépenses 
(commandes, 

attestation service fait) 

Marché 
(supérieur ou égale à 

139.000 € HT) 

Missions 
(ordres de missions, 

états de frais) 

Vassili SOUMELIS 
Directeur  

X X X 

Hubert GRILLOT 
Secrétaire général 

X X X 

Isabelle PIRES 
Adjointe (Sg) 

X X X 

Martine BOTHUA 
Gestionnaire (Sg) 

X X X 

Sophia COMUCE 
Gestionnaire (Sg) 

X X X 

Anne MARIE-CARDINE 
Cheffe l’équipe 1 

X  X 

Nicolas DUMAZ 
Chercheur (éq.1) 

X   

 

 Délégations de signature Université de Paris (de la présidente de l’université) : 

Prénom NOM 
Fonction 

Dépenses 
(commandes, 

attestation service fait) 

Marché 
(supérieur ou égale à 

139.000 € HT) 

Missions 
(ordres de missions, 

états de frais) 

Vassili SOUMELIS 
Directeur  

X X X 

Hubert GRILLOT 
Secrétaire général 

X X X 

Isabelle PIRES 
Adjointe (Sg) 

X X X 

Martine BOTHUA 
Gestionnaire (Sg) 

X X X 

Sophia COMUCE 
Gestionnaire (Sg) 

X X X 

 


